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II. La protection contre les nuisances sonores 

La loi bruit du 31 décembre 1992 a fixé les bases d’une nouvelle politique pour se protéger contre le 

bruit des transports : 

ü Les maîtres d’ouvrages d’infrastructures doivent prendre en compte les nuisances sonores dans 

la construction de voies nouvelles et la modification de voies existantes, et s’engager à ne pas 

dépasser des valeurs seuils de niveau sonore (article 12 de la loi bruit, décret 95-22 du 9 janvier 

1995, arrêté du 30 mai 1995) 

ü Les constructeurs de bâtiments, quant à eux, ont l’obligation de prendre en compte le bruit 

engendré par les voies bruyantes existantes ou en projet, en dotant leur construction d’un 

isolement acoustique adapté par rapport aux bruits de l’espace extérieur (article 13 de la loi 

bruit, décret 95-21 du 9 janvier 1995, arrêté du 30 mai 1996) 

L’article 13 de la loi bruit définit les principes généraux pour assurer l’isolation acoustique de la façade 

des bâtiments nouveaux. Les infrastructures de transport terrestres sont classées en fonction de leur 

niveau sonore, et des secteurs affectés par le bruit sont délimités de part et d’autres de ces 

infrastructures. La largeur maximale de ces secteurs dépend de la catégorie. 

La commune de La Saussaye  est concernée par le classement de voies bruyantes (cf. carte ci-dessous).  

 

 


